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Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:367412-2015:TEXT:FR:HTML

France-La Wantzenau: Travaux de construction d'installations sportives
2015/S 202-367412

Avis de concours

Ce concours est couvert par: la directive 2004/18/CE
Section I: Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact

Mairie de La Wantzenau
21670519400019
11-13 rue des Héros, CS 70005
À l'attention de: M. Arlen Christelle
67610 La Wantzenau
FRANCE
Téléphone:  +33 388592259
Fax:  +33 388592250
Adresse(s) internet: 
Adresse générale du pouvoir adjudicateur/de l'entité adjudicatrice: http://alsacemarchespublics.eu
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: auprès du ou des
points de contact susmentionnés
Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris les
documents relatifs à un dialogue compétitif et à un système d'acquisition dynamique) peuvent être
obtenus: auprès du ou des points de contact susmentionnés
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées:
Commune de la Wantzenau
11-13 rue des Héros, CS 70005
À l'attention de: M. Depyl Patrick
67610 La Wantzenau
Téléphone:  +33 388592259

I.2) Type de pouvoir adjudicateur
Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs subdivisions régionales ou locales

1.3) Activité principale
Services généraux des administrations publiques

1.4) Attribution de marché pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs/entités adjudicatrices

Section II: Objet du concours/description du projet
II.1) Description

II.1.1) Intitulé attribué au concours/projet par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice:
Concours restreint de maîtrise d'œuvre.

II.1.2) Description succincte:
Concours restreint de maîtrise d'œuvre, en application des articles 70 et 74 du code des marchés publics, pour
la construction de vestiaires et d'un club-house au stade municipal de La Wantzenau.

II.1.3) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)

http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:367412-2015:TEXT:FR:HTML
http://alsacemarchespublics.eu
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Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique
III.1) Critères de sélection des participants:

— qualité de la réponse au programme — compatibilité du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle
affectée aux travaux — engagement sur le délai de réalisation.

III.2) Information relative à la profession

Section IV: Procédure
IV.1) Type de concours

Restreinte
Nombre de participants envisagé: 3

IV.2) Noms des participants déjà sélectionnés

IV.3) Critères d'évaluation des projets:

IV.4) Renseignements d'ordre administratif

IV.4.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice:
OR VCH2015

IV.4.2) Conditions d'obtention des documents contractuels et des documents additionnels

IV.4.3) Date limite de réception des projets ou des demandes de participation
Date: 16.11.2015 - 18:00

IV.4.4) Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés

IV.4.5) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation
français.

IV.5) Récompenses et jury

IV.5.1) Information sur les primes:
Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s): oui
nombre et montant des primes à attribuer: Une indemnité de 5 000 EUR HT sera attribuée à chacun des
candidats ayant remis des prestations conformes validées par le jury.
l'indemnité versée au lauréat constituera une avance sur honoraires.

IV.5.2) Détail des paiements à verser à tous les participants

IV.5.3) Contrats faisant suite au concours

IV.5.4) Décision du jury

IV.5.5) Noms des membres du jury sélectionnés

Section VI: Renseignements complémentaires
VI.1) Information sur les fonds de l'Union européenne

VI.2) Informations complémentaires:
Instance chargée des procédures de recours: Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix 67000 Strasbourg.
Organe chargé des procédures de médiation: Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges
relatifs aux marchés publics
Préfecture de Meurthe-et-Moselle
1 rue du préfet Claude Erignac
54038 Nancy Cedex.
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP: 15.10.2015.
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VI.3) Procédures de recours

VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours

VI.3.2) Introduction des recours

VI.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours

VI.4) Date d’envoi du présent avis:
15.10.2015


